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Deux questions 
des ressources

relativas á l'estimation 
des chdmeurs assurés

ie r, Ixe llea)

La  réglementation du régime de l ’assurance- 
chómage facultafive est une des plus touf- 
fues de notre législation sociale. II en est 

ainsí, en grande >partie, k cause de la varíété des 
aituations de fait, qui se présentent joumelle* 
ment dans l ’adniinistration de l ’assurance. II en 
est ainsi également, par suite de la tendance 
mévitabk, devant 1$ flot montant des dépenses 
du chómage, de restreindre le plus possible Ies 
avantages dispensés aux diOmeurs. Le souci de 
l ’économie «  k tout prix »  va ainsi souvent k 
l'encontre de l ’application de principes de droit, 
dont ¡I faut oependant temer d ’imprégner notre 
légíslation sociale I

Particuliérement touffue est la réglementation 
relativa k l ’estimation des ressources du chO- 
meur ou des membres de sa iamMle, estimation 
qui conditionne son droit aux allocations au delk 
de la période d ’indetnnisation statutaire.

Pour lout travailleur dotit la durée du ch6- 
mage dépasse, au cours de l ’année, soixante 
jours ouvrables, se pose done le problbme de 
l'évaluation des ressources dont i1 dispose.

Nous nous proposons d’examiner deux ques­
tions de ce problteie, questions qui n’ont pas 
requ, k notre avis, de solution satisfaisante dans 
U réglementation actuelle.

1. Secours accordés par las Com m is- 
sions d'Assistanca publique eu par des 
erqanism es privés de eharité.
Rappelons tout d ’abord les dispositions ac- 

iuelles :

a) S ecoü Ts  a cco rd é s  p a r  le s  C o m m is s io n s  d 'A s -

s is ta n ce  p u b liq u e  :

I" Le secours attribué par une Commission 
k un c h ó m e u r  assuré ou k une personne de son 
ménage entre en ligne de compte pour l ’évalua- 
tion de ses ressources;

2“ Le secours attribué in d is t in c te m e n t d tous  
le s  ch d m e u rs  ou k oertaines catégories d ’entre 
eux doit Stre déduit du montant de rindetnnité 
ou dé rallocation.

D ’autre part, le Comité de Direction de l ’Of- 
fice nationaí du Placement et du Chémage a es­
timé que lorsque des secours sont accordés, ex- 
oeptionnellement, k l ’ensemble de la population 
nécessiteuse (exemple : distribution de diarbon 
au oours des grands froids de cet hiver), sans 
qu’il soit fait <1® distinction entre la main-d’®u- 
vre assurée ou non contre le ohdmage. la valeur 
de ce secours ne devait pas entrer en ligne de 
compte dans l ’estimation des ressources du chb- 
meur. Sinon, on luí reprenait d ’une main ce 
qu’on lui donnait de l ’autrel

b) S e c o u rs  a cco rd é s  p a r  d e s  o rg a n ísm es  p r iv é s

d e  e h a r ité  :

II n’est pas tenu compte de oeux-cí, pour au- 
tant que les oeuvres de secours ne soient, en 
aucune maniére, subsidiées par les pouvws pu- 
blics.

Crifíqne .• La distinction entre secours distri- 
bué par une Commission d’Assistance publique 
ou par une ceuvre privée ne se justifie pas. Si
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!e chñmeur reeoit un secours des Petites Sceurs 
des Pauvres, il n’est pas tenu de le déclarer, et 
la valeur de ce secours n’est pas prise en con- 
sidération pour la fixation de son état de besoin 
éventuel. Par contre, si c ’est la Counmission 
d’Assistance, c ’est la régle inverse!

Le motif allégué, k savoir que dans ce der- 
nier cas, il s ’agit de distribution de fonds pu- 
blics au méme titre que ceux qui servent k payer 
les indeannités et allocations de chdmage, n’est 
pas pertinent.

Dans les deux cas, ce sont bien des fonds 
publics, mais ils  r é p o n d e n t d d es  n o tio n s  th é o r i -  
q u e m e n t d if fé re n ie s . Le diómeur a droit k rece- 
voir X francs en raison de son manque d’eniploi, 
mais il a droit á étre admis a recevoir x  +  y  
francs, en raison de son état d ’indigence, se 
superposant, hélas! bien souvent k son manque 
de travail.

La seule limite dont il faille teñir compte, 
pour l ’application de la réglementation du ch6 - 
mage, est la régle dite des 2/3 ou des 3/4 du 
salaire.

De plus, il n ’est pas sans danger d ’acoorder, 
par cette réglementation saugrenue, une véri- 
table prime aux ceuvres de chanté privées, sous 
le couvert desquelles se rencontre trop souvent 
une tenace volonté patronale ou cléricale de dé- 
tacher le travailleur d ’une organisatitwi ouvriére 
indépendante.

Faut-il maintenir une distinction entre les se- 
oours aocordés n o m in a le m e n t k tel chémeur as- 
suré indigent et ceux distribués a des ca tég o r ie s  

de chómeurs, par exemple ceux qui ont des en- 
fants k charge?

Le Comité de Direction de l ’O .N.P.C., re- 
voyant récemment la question, a décidé que le 
secours de nature individuel accordé par la 
Commission d’Assistance publique k un ch5- 
meur nécessiteux, ne devait pas étre compté au 
titre des ressources.

Cette décision est dsns la bonne volé, mais 
nous voudrions aller plus loin. En ce qui con- 
ceme Ies secours des Commissions d ’Assis­
tance publique, il ne devrait, en aucun cas (se­
cours individuel ou secours accordé collective- 
mem aux chémeurs), étre tenu compte de la va­
leur de ceux-ci dans Tétablissement des res­
sources du chómeur. En d ’autres termes, ils 
devraiem étre immunisés. Les Commissions 
d ’Assistance publique doivent, en effet, rester 
seules juges de l ’opportunité qu’il y a k  distri- 
buer des secours aux chémeurs. L e a r  a c t io n  de  
s e co u rs . e l  p lu s  e n c a re  d e  p ré v e n t io n  d e  la  m i-  
s é re  (q u i  le u r  es t e x p l ic i te m e n l c o n fé ré e  par 
¡ ’a r t ic le  66  d e  la  l o i  d u  IQ  m a rs  1 9 3 5 , o n  l 'o u b l ie  
t r o p  s o u v e n t ),  ne d o it  p a s  p o u v o ir  é tre  c o m p ro -  
m is e  p a r  l 'a p p lic a t io n  d 'u n e  a u tre  lé g is la t io n .

L'exemple ci-aprés fora mieux comprendre le 
point de vue auque] nous estimons dcvoir nous 
placer : Allouer des secours k des chómeurs

péres de tamille, c’est peut-étre éviter le place- 
ment ultérieur, pendant une période de longue 
durée et á ch a rg e  e x c lu s iv e  d e  ¡a  C o m m is s io n , 
d’enfants anémiés appartenant k oes ménages? 
Mais si, en contre-partie des secours alloués par 
la Commission, Ies indemnités et allocations de 
chómage sont réduites d’autant, l ’action préven- 
tive de la Commission se trouve paralysée. 
L ’ indigence est le seul critére dont la Commis- 
sion ait k teñir compte pour accorder des se­
cours. II est malheureusement possible que l ’in- 
digence existe chez un cbómeur ou chez certai- 
nes catégories d’enfre eux, malgré l ’octroi des 
indemnités de chómage.

II est natural qu’ il en soit ainsi, puisque l ’in- 
digence se rencontre méme parfois dans des 
ménages dont certains membres travaillent.

En conclusión, nous proposons d’adopter les 
principes suivanis en cette matiére :

Tous les secours, quelle que soit leur prove- 
nance, doivent étre dóclarés par le chómeur.

Ces secours n’entreront en aucune maniére 
dans la détermination de I’état des ressources 
du chómeur. II en sera toutefois tenu compte 
pour l ’application éventuelle de l ’article 24 de 
l ’arrété royal du 31 mal 1933 (limite des 2/3 
et des 3/4 du salaire).

2. Rémunération de congé.
Actuelletnent, la rémunération de congé est 

assimilée au salaire; en conséquence, on lui ap- 
püque la disposition de l ’article 50, 7®, de l'ar- 
rété royal du 31 mai 1933 (imnvunisation de 
25 %).

L ’assimilation de la rémunération de congé 
au salaire nous paralt exacte. Faut-iJ lui appli- 
quer cependant les mémes régles en matiére 
d’immunisation?

L ’ immunisation de 25 % des salaires gagnés 
par le diómeur ou par Ies membres de son mé- 
nage, a pour but de ne pas décourager celui-ci 
ou ceux-ci k acoepter du travail.

Le but poursuivi par l ’immunisation est sans 
objet, en matiére de rémunération de congé, 
puisque celle-ci est un droit résultant d’une 
prestation de travail antérieure.

De ce fait, on pourrait done conclure qu'il n ’y 
a pas lieu d ’imnnmiser la rémunération de con­
gé. Celle-ci entrerait done intégralement en li- 
gne de compte pour l ’établissement de l ’ état de 
ressources du chómeur.

Nous croyons toutefois que l ’on doit soutenir 
une thése opposée, k savoir, l 'im m u n is a t io n  
c o m p lé te  d e  la  ré m u n é ra tio n  d e  c o n g é . Celle-ci 
serait assimilée k une pensión, allocation ou se­
cours alloués en vertu de l'article 50i>is, c ’est- 
k-dire une ressouroe complémentaire dont l ’ in- 
téressé a la jouissance exclusive, en raison, dans 
le cas qui nous oceupe, de prestations de travail 
antérieures. De méme qu’une allooaticm d ’inva- 
lidité sert k compenser la diminution de la forcé
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de travail de ¡ ’ intéressé, la  T é m a n é ra tio n  de  
c o n g é  d o it  lu i  o u v r ir  p T a liq u e m e n t le  d ro it  á un 
re p o s  a n n a e l.

Nous imaginems, par exemple, l ’hypothése 
suivante : Pére cihomeur complet, mére ména- 
gére, fils au travail. Les salaires du fils sont 
compris dans le montant des ressources du mé- 
nage, á concurrence des trois quarts. Cela étant, 
le plafond est dépassé et les allocations du pére 
sont réduites. Arrive la semaine de congé; si la 
rémunération dq congé est également comptée á

oonourrence des trois quarts, la situation est la 
méme et le montant des allocations de chñmage 
du pére reste diminué. La rémunération de oon- 
gé du fíls, qui théoriqueinent devrait pouvoir 
étre utilisée par ce demier pour jouir du congé 
qui lui est dQ, est absorbée par les besoins cou- 
rants du ménage du chSmeur.

Par contre, si la rémunération de congé était 
totalement immunisée, le pére pourrait bénéfi- 
cier des allocations .pleines pendant la semaine 
de congé. G-

Législation sociale
L is t e  c ld ta r é e  a u  n u m é r o  d a  ic M o n i t e a r  » d u  4  ¡u in  1939.

Réglementatien du travail.
D U R É E  D U  T R A V A IL

Lof d u  14 j u i n  1921 . —  A rtic le  5. —  Industrie oü le s li­
m ites norm ales sont reconnues inapplicables. —  En- 
treprises s ’occupant en ordre principal de la  pro- 
duction du froid et de la tabrication de la  glace 
a rtific ie lle . —  A . R . du 15-IV-39 <M. B .  du 23-lV- 
1939).

G O N C E S  A N N U E LS  P A Y ÉS

In d u s t r ie  d e  la  b r iq u e t e r ie  d e  la  C a m p in e .  —  Mo- 
dalités spéciales d ’appUcation de la  lo i du 8 ju il- 
le t 1936 pour l ’année 1939. —  A . R . du 12-IV- 
1939 { M .  B .  du 15-1V-39).

In d u s t r ie  d u  v é te m e n l  p o u r  h o tn m e s  d e  ía  p r o v ia c e  

d 'A n v e r s .  —  ModaUtés spéciales d’application de 
la lo i du 8-V II-36 . —  A . R . du 12-1V-39 { M .  B .  

du 16-IV-39).
In d u s t r ie  d u  p a p ie r  e t  d u  c a r t m .  —  M odalités ^pé- 

ciales d'applicaiion de la  lo i du 8 ju ille t 1936 pour 
Tanniée 1939. —  A . R . du 15-1V-39 { M .  B .  du 
26-1V-39).

In d u s t r íe  d u  v é te m e n t  p o u r  h o m m e s  d a n s  la  p rch  

v in c e  d e  B ra b a n t  —  M odalités spéciales d ’appli­
cation de la  io i du 8-V1I-1936. —  A . R . du 15-IV- 
1939 { M .  B .  du 3-V-39).

In d u s t r ie  d u  v é te m e n t  p o u r  h o m m e s  d a n s  ¡a  p r o -  

v in c e  d e  L íé g e .  —  Idem . —  A . R . du 15-1V-39 
(M . B . du 3-V-39).

In d u s t r ie  d e  la r é p a ra íio n  d e  navíres au port d ’A r >  

v e rs .  —  A . R . du 16-V-39 portant créatlon d ’une 
caisse p ariicu lié re  de congés payés (M . S . du 
19-20-V-39).

In d u s t r ie  c h im iq u e  d e s  p o u d re s  e t  e x p ío s ifs .  —  Mo­
dalités d ’application de la  lo i du 8-V II-36 . —  A . R . 
du ie-V-39 (M . B . du 19-20-V-39).

In d u s t r ie  d e  la  m iro iferie . —  M odalités d ’application 
de la  io i du 8-V II-36 pour l ’exercice  1938-39. —  
A . R . du 16-V-39 ( M .  B .  des 19-20-V-39).

ind ustrie d es  ta b a co s  e t  c ig a re s . —  M odalités spécia- 
le s d ’application de la  loi du & -VII-36. —  A . R . du 
16-V-39 (M . S . des 19-20-V-39),

In d u s t r ie  d e  la  c a ro s s e r ie . —  M odalités apécialcs 
d ’application de la lo i du & -VII-36. —• A . R . du 
16-V-39 [ M .  B .  rtea 19-20-V-39).

In d u s t r ie  d e  la  caissen'e e t  d e  la  to n n e ü e r ie .  —  Mo­
dalités spéciales d’application de la  lo i du 8 -V II- 
1936. A . R . du 16-V-38 (M . B . des 15-20-V-39).

In d u s t r ie  d e  la  fa b r ic a tU m  e t  d e  la  c o n je c t io n  d u  c h a -  
p e a u  e t  d es  a r t ic le s  s im i la ir e s  p o u r  d a m e s  e t  e n -  

fu n is .  —  Idem . —  A . R . du 16-V-39 (M . B . des 
19-20-V-39).

In d u s t r ie  d e  la  v a n n e r ie .  —  Idem . —  A . R . du 16- 
V-39 (M . B . des 19-20-V-39).

In d u s t r ie  c ó t ié r e  d e  la  coiw frucfion d e  b a te a u x  e n  

b o is  -  Idem . -  A . R . du 16-V-39 (M . B . des 
19-20-V-39).

In d u s t r ie  d e  la  b r iq u e t e r ie  d u  p a y s  d e  W a e s . 

Idem . — A . R . du 16-V-39 (M . B . des I9-20-V- 
1939).

N é e o c e  d es  b o is .  —  M odalités spéciales d appbca- 
tS n  de la lo i du 8-V II-39 . —  A . R . du 3-VI-39 
(M . B . du 4-V I-39 ).

In d u s tr ie  d e  la  c h a u s s u re .  —  M odalités spéciales 
d’applicaiion de la  lo i du 8-V II-1936. —  A . R . 
du 3-VI-39 (M . B . du 4-V I-39 ).

In d u s t r ie  d e  la  b r iq u e te r ie  d e  ¡a  v a lU e  d e  V E s c a u t.  
—  M odalités spéciales d ’applicaaon de la du 
8-V1M 936. —  A . R . du 3-VI-39 (M . B . du 
4-V1-39).

Pólice industrieile.

Désin/refion des c r ia s .  —  A . R- du l-IV -1939 rap-
^Dortant l ’A . R . du 20-V-21. re la tif á la  désmfec- 

tion des crin s employés dans le s fabriques de 
crin s frisés (M . B , du 16-1V-39).

Etablissemenis c la ss é s  d a n g e re u x .  in s a lu b re s  m  

commodes -. P e in S u re  p n e u m a ü q u e .  —  A . M W 
term inant le  modéle du registre presem  par 1 á r­
lele 7 de l ’A . R . du 14-V1-S930 et rapportam 1 A . 

R  du 17 ju ille t 1930. -  A . M , du 2-V-39 (M . B . 
du 13-V-39).

A rrété royal étendant k  certains établissem ents clas­
sés exploités par des particu liers U  procédure spé- 
cia le  d ’autorisation prévue pour les établissem ents 
«xploités par l ’Etat par les a rtic le s p  
r A  R  du 10 aoút 1933, concem ant la pólice des 
¿.«hlissem ents classés conune dangercux, msalu- 
t l i  r^ c o m m o d e * . -  A . R . du 19-V-39 (M . B . 
du l-V l-3 9 ).
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Assurances sociales.
A C C ID E N T S  D U  T R A V A IL

L iste  des csisses communes d ’assurance contre les 
accidents du travaíl et des sociétés d ’assurances á 
prim es fixe s agréées par le  Gouvem em ent aux 
fin s de la  lo i su r ¡a réparation des dommages ré- 
sultant des accidents du travail (M . B . du 27-lV* 
1939).

M A LA D IES  P R O F E S S IO N N E LL E S
A rrété royal nrodifiant l ’A . R . du 29-XI-1938, Kxant 

le  taux des cotisations á payer, pour l ’exercice 
1938, par les chefs d ’entreprises soum is i  la  loi 
du 24 ju ille t 1M 7. —  A . R . du 15-1V-39 (M . B .  

du 4-V-39).
C H O M A G E E T  P LA C E M E N T

C e n tr e s  d e  t r a v a i l  v o lo n t a ir e  p o u r  ¡ e a n e s  c h ó m e u r s  

e n  1 9 3 8 . —  A . R . da 15-IV-39, concem ant les 
subventions accordées et A . M . du 15-IV-39, p ris 
en exécution du précédent (A i. B . du 23-IV -39).

C o n t r ó le  e t  ¡n d e m n is a tU m  d es  t r a v a i l le a r s  d e  V ín -  
d u s tr ie  h ó te l ié r e .  —  M odification á la  réglementa- 
tion. —  A . R . du lS-lV -39  (M . B .  du 5-V-39) 
et A , R . du I5-1V-39 (jW. B . du 5-V-39).

A lufations. —  Application des dispositions de l ’ar- 
ticle 52i>is de l ’A . R . du 31-V-33, modifiant le  ré- 
gime du chAmage involontaire. —  A . M . du 24-IV- 
1939 (M . B . du 5-V-39).

B o u r s e s  l ib r e s .  —  R etra it par A . R . du 16-IV-39 de 
l'agréation á la B . L . de m aisons (M . B . du 
13-V-39).

A s s u ra n c e  e n  v u e  d e  la  v ie i l l e s s e  e t  d u  d é c é s  p r é -  

m a ta ré . —  Exécution des lo is re latives i  l ’assu- 
rance en vue de la  v ie ille sse  et du d écis préma- 
m ré. —  C aisse Céndrale d ’Epargne et de Retraite. 
—  T a rifs . —  A , R . du ^ IV -1 9 3 2 . —  Modifica- 
tions. —  A . R . du 18-IV-39 (M . B . du 12-V-39).

E m p lo y é s .  —  C aisse nationaie des pensions pour 
Em ployés. —  T a rifs . —  A . M . du lS -lX -31 . —  
M odification. —  A . M . du l-V-39 (A l. B . du 12-V- 
1939).

A ltneurs. —  Conseil d ’adm inistration du Fonds na- 
tional de re lra ite  des ouvriers m ineurs. —  Nwni- 
nation. —  A . M . du 13-V-39 (M . B . des 29-30-31- 
V-39).

A LLO C A T IO N S  F A M IL IA L E S
A l lo c a t io n s  ja m il ia ie s  p o u f  n o n rs a la r ié s  —  Modéle de 

questionoaire. —  Application de l ’article 307 de 
r A .- R , du 22-XII-38. —  A . M . du 3-V-39 (A l. B . 
du 21-V-39).

—  Nomination des membres du Com ité de Gestión 
de l'O ftice  au x ilia ire  d ’afK liation et de perception 
des cotisations. —  A . M . du lO-V-39 (A I. B . du 
24-V-39).

—  Agréation provisoire de sections m utuelles d ’allo- 
cations fam ilia les. —  A . M . du 8-V-39 (A l. B . du 
27-V-39).

S O C IE T E S  M U T U A L IS T E S
Com m ission m é d ic o -m u tu a l is t e  p a r i ta ir e  n a tio n a ie .  

—  Renouvellem ent des mandats des mem bres, —  
A . R , du l-IV -39 . (A l. f l . du 22-IV-39). 

R e c o n n a is s a n c e  lé g a le . —  A . R . du 29-1V-39 (A l. S . 
du 13-V-39).

F é d é ra H o n s  e t  s o c ié té s  m u ta a tis te s  r e c o r m iíp s .  —  
Homologation des nouvelles dispositions statutai- 
re s. —  A . R . du 29-1V-39 (A l. B . du 18-V-39).

Juridictien et conciliatien. 
Cem m issions paritaires.

C O M IT É S  N A TIO N A U X

In d u s t r ie  d es  e a u x  d e  b o is s o n . —  C . N . —  Compo- 
sition . —  M odification. —  A . M . du 31-III-39 (M .
B . du I5 -IV -3 9 ).

In d u s t r ie  d e  la  c o u p e r ie  d e  p o i ls .  -*■ C . N . —  Cora- 
position. —  M odification. —  A . M . du 4-1V-39 
(A l. B . du 22-IV-39).

C o m m e r c e  d e  g r o s  e n  a l im e n la l io n  e t  e n  d ro g u e r ie .

—  C . N . —  Com position. —  M odification. —  A . 
M . du 28-IV-39 (A l. S . des 8-9-V-39).

In d u s t r ie  d u  p a p ie r  c o u c h é  e t  d e s  c o r te s  a  ¡o u e r .  —‘
C . N . —  Com position. —  M odification. —  A . M . 
du 9-V-39 (M . B . du 21-V-39).

In d u s t r ie  d es  ta b a cs  e t  c ig a re s . —  C . N . —  Com­
position. —  M odification. —  A , M , du lO-V-39 
(M . B . du 21-V-39).

In d u s t r ie  b r iq u e t ié r e  d e  la  v a l lé e  d e  l 'E s c a u t .  •“  
C . N . —  Com position, —  M odification. —  A . M. 
du lO-V-39 (A l. B . du 21-V-39).

In d u s t r ie  d e  la  g o b e le íe r ie .  —  C . N . —  Composi­
tion. —  M odification. —  A . M , du tl-V -39  (M .
B . du 21-V-39).

In d u s t r ie  e t  fa b r ic a t io n  d 'a r i ic le s  d e  v o y a g e , d 'é q u i -  

p e m e n ts  m il i ta ir e s ,  d e  s e l le r ie  e t  d e  m a r o q u in e r ie .

—  InstitutiM i d’un C . N . —  A . M . du 23-V-39 
(A l. B . du 4 -V I-39 ).

P e r s o n n e l  d ip lo m é  e t  t r a v a i l le u r  a t ía c k é  a u x  Ser­

v ic e s  d e  s a n té . —  Institution d ’un C . N . —  A- 
M . du 14-IV-39 (A I. B , du 4^V-39).

In d u s t r ie  d e  la  /obrícafíon ¿es s a ch e ts  e n  p a p ie r .  —
C . N . —  Com position. —  M odification. —  A . M . du 
ie -lV -39  (A l. S . du 4-V-35).

C O M IT E S  R EG IO N A U X

H o r t ic u l tu r e .  —  A . M . du 15-IV-39, instituant un 
sous-comité de i ’horticulture au sein du Com ité pa­
rita ire  régional de rA g ricu ltu re  de la Flandre oc- 
cidentale (A l. B . du 22-IV-39).

F a b r ic a t io n  m é c a n iq u e  d e s  tu i le s ,  d es  b r iq u e s  c t  

n u tre s  pro¿uifs céramj'gues, d a o s  la  r é g io n  d u  S a J  

d e  la  F la n d r e  a c c id é n ta le  e t  d u  T o w n a ísís . —  
C , R . —  Com position. —  M odification, —  A . M . 
du 4-IV-39 (M . B . du 22-1V-39).

In d u s t r ie  d e  la  b ro s s e r ie  e n  F la n d re  o c c id e n ta le .  —  
C . R . —  Com position, —  M odification. —  A . M. 
du 4-1V-39 (A l. B . du 22-IV-39).

E x p to i ta t io n  d e  d o lo m ie  d e  la  r é g io n  d e  M e r le m o n t -  

—  C . R . —  Com position. —  M odification. —  A. 
M . du 5-IV-39 (A l. S . du 22-1V-39).

F o r t  d 'O s le n d e .  —  C . R . —  Com position. —  Modi­
fication. —  A . M . du 14-IV-39 (M . B . du 27-IV- 
1939).

E m a i l le r ie  d e  ¡a  r é g io n  d e  G o s s e l ie s  e t  e r tv ir o n s . —  
C . R . —  Coii^ xieition. —  M odification. —  A . M . 
du 28-IV-39 CM. f l . du ll-V -3 9 ).

C a r r ié r e s  d e  p e t i t  g r a n i t  e t  d e  c a lc a ir e  A t a i l l e r  des  

p r o v in c e s  d e  L ié g e  e t  d e  N a m u r .  —  C . R . —  
Com position. —  M odification. —  A . M . du 25-IV- 
1939 (A l. B . du 4-V-39).
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>/inu(es. —  
is  statutai- 
. 18-V-39).

Jurisprudence
-  Compo- 
-m -39 (M .

I. —  Com- 
iu  4-IV-39

d ro g a e r ie .  

io n . —  A .

a ¡o a e r .  —

—  A . M .

. —  Com- 
lu  lO-V-39

E s c a u t .  —
—  A . M.

- Composi- 
l-V-39 (M .

íg e , d 'é q u i -  

t r o q ü in e r íe .  

du 23-V-39

I a u x  s e r -  

N . —  A .

p a p ie r .  —
-  A . M . du

stituant uo 
Com ité pa- 
Flandre oc-

b r iq u e s  e t  
' io n  d u  S u d  

u n a is is .
. —  A . M .

■denta le. —  | 
. —  A . M .

M e r le m o n t .  

tlon, —  A .

I. —  Modi- 
. du 27-IV-

ACCIDENTS DU TRAVAIL

—•nvirons.
. —  A . M .

! t a i l l e r  des  

C . R . — 
. du 25-IV-

Tribnoal correctionael de Vemeri
7 iu ille t 1638.

Caisee Comroun© de l ’ Industrie M in iére ct autres 
c / M awet e t Belboom.

Aeoldent du travall. —  Tran ap o rt des ouvrlera 
d'uD eharboflaage. —  Aeoldent au oours du trena* 
port. —  L a l s u r  las aooidents du trava ll a p p ll-  
oable. —  Aatlon das vletlm as oonire le transp ar-  
ta u r nen rsoevable.
L e  c k a rb o n n a g e  q u i  o rg a n is e  l e  t r a n s p o r i  d e  ses 

o uvricrs p a r  a u to c a r ,  j o u r n i t  le s  m o y e n s  d e  t ra n s p o n ,  
f i x e  l ' i i in é r a i r e  d es  v o y a g e s  e t  le s  h e u re s  d e  d é p a r t , 

c o n s e r v e  l ’ a u to r i té  e t  la  s u r v e il la n c e  m é m e  s i  l e  

t r a n s p o r te u r  a  c o n t r a c té  o b l ig a to i r e m e n t  u n e  p ó l i c e  

d 'a s s a ra n c e  p o u r  g a r a n t i r  s a  r e s p o n s a b i li té ,  s u r  o r d r e  

d u  c h a rb o n n a g e  q u i  a  v o u lu  a in s i s e  d é c h a r g e r  d e  

sa r e s p o n s a b i l i t é .  C e t t e  d e r n ié r e  c la u s e  e s t  i l l i c i í e  

e t  n u i le  (1 ) .
E n  c o n s é q u e n c e ,  s o i t t  n o n  r e c e v a b le s  le s  c o n s t i lu -  

t io n s  d e  p a r t ie s  c iv i le s  d e s  o u v r ie r s  c o n t r e  l e  t ra n s - 

p o r t e u r ,  p r é p o s é  d u  c h a rb o n n a g e  o ü  ü s  s o n t  e u x -  
m é m e s  o c c u p é s  (2 ).

Attendu <)ue ia  p lus élém entaire prudenoe im posait 
au prévenu M awet de ra leu tir et au besoin de s'ar-

(1 ) L a  jurisprudence est en ce  eens que le  traos- 
port du personnel, organslé par le  patrón, est un 
prolongement de TexécutioD du contrat de trava il ou 
d ’em ploi. Voy, App. L ié fie , 27 a v r il 1931.

De méme. i l  est adm is, en droit conunun, que le 
transport gratuit de l'o u v rie r ou Tem ployé, au moyen 
d ’un W llet de chem in de fe r (coupoo de servioe) 
entram e la  responsabilité de l'em ployeur en cas d ’ac- 
cident survenu au cours de oe transport. (C iv . B ru- 
xe lle s , 8 m ara 1930. P .  P . ,  1930. 275 et note, et su r 
appel, App. B ru xe lle s , 29 ¡anv. 1931. P o s . ,  1932. I I .  
64 et la  note ; c o n lr á  C iv . B ru x ., 7 nov. 1900. P a s . ,  
1901. I I I .  129 ; La lo u , D e  la  re s p o n s ¡d > iii íé  c iv i le ,  
n° 189 ; B eringu ier, L e s  a c c id e n ís  d e  la  c ir c u la t io n ,  
n° 406, le xte  et n o te ; Cap itant, C o u r s  d e  docítwaí, 
C ah ie rs du droit, p . 224.)

Lorsque le  c l^  d ’entrepriee organise le  transport 
des o uvrie rs su r le  c( chem in du trava il » , l'assuranoe 
«st réglée par la  lo i du 24 déccm bre 1903 et non par 
une aasurance de responsabilité souscrite par le trans­
porteur. Cette sltuaüon peut roettre le  chcf d entrc- 
p rise  —  le  charbonnage —  daña une situation trés 
délicate. C a r raseureur-lo l pourraít —  suivant le  cas 
— prétendre que le  risque-transport n ’est pas com- 
p ris dans sa pólice d ’aw uranoe, é délaut d'une con- 
vention spéciale et d'une prim e addilionnelle pour ce 
supplément de ristru *. qu ’il y a  en réalité  » risque 
non assuré » pour le  transport.

(2 ) I I  est certaln  que la  conetitution de partie ci- 
v iie  a ’est pas recevab le contre le  transporten , sî  on 
cottsidére c ^ i- c i eomme un préposé du chef den- 
trepriae.

ré ter dés qu’l l  constatait qu’un autre usager de la 
route, qui efíectualt une m anceuvre, éprouvait des 
d ifflcu ltés pour ra cco m p llr;

Attendu qu'en passant á v iv e  a lh tre derriére le  
camión Beiboom, qui oocupait une position anorm ale, 
Mawet a  com m is une faute d ’autant plus grave que 
la  route était trés é tro ite ; que le s accotemenfs étaient 
en m auvais état e t qu’i l  conduisah un véh icu le irans- 
por»nt des voyageurs trop nombreux pour Timpor- 
lance de son autocar ¡

Attendu que Belboom a  am orcé sa manceuvre pour 
entrer dans le  chem in de Féro u l, alore que l ’autobus 
de M awet se  trouvait á une distance sufRsante pour 
perntettre la  manosuvre sans inconvénient ¡

Attendu que ie  v é h i« ile  de Belboom  s ’est immobi- 
lisé  á l ’entrée du chem in parce que la  reme avant 
gauche a  heurté le  ta lus qui iborde le  chem in ;

Attendu que dans cette position, T a rrié re  du ca­
mión de Belboom en^ iétait su r la  vo ie charretiére, 
m ais cependant oocupait un espace moindre que s ’il 
ffvait été á l ’a rrSt su r la  ro u te ;

Attendu que cet exposé démontre que Belboom ne 
peut étre en faute que s ’il était dém oniré que son 
véhicu le a  talt un mouvement de recu l avant que 
l ’autocar de M awet n ’a rrive  é sa h au íe u r;

Attendu que eur ce  point, des éléments coatradic- 
to ires ont été relevés dans l ’instrucüon de l ’a ffa ire , 
é t^  point qu’ü  y a lie u  de décider qu’il y a  un 
doute;

Attendu que ce doute doit p ro íiie r aai p révenu ; _
Attendu que la  prévention d'hom icide involontaire 

ct ce lle  de bleesures par im prudeaoe ne con^ituent 
qu'un seu l fa it qui ne donne lie u  á appUcatitm que 
d'une seule peine : la  p lus fo rte ;

A tt«idu  que le  prévenu M awet n ’a  jam ais été con- 
damné ni pour crim e n i pour d é lit et qu’il parait sus- 
cem ible d'am endem ent;

Attendu qu’aux term es de l ’a rtic le  1“  de la  lo i du 
27 décembre 1928, Tameade i  prononcer d d t étre 
maiorée de 60 dédm es ¡

V u le s a rtíc le s 418, 419. 420, 65, 40 du Code pé- 
nal ■ 1"  de U  Id  du 27 décembre 1928 ; 9  de U  loi 
du 31 m ai 1888, et 194 du Code d ’instruction crimd- 
nelfe dout rind ieation  a été donnée á l ’aud iencc;

P a r oes m otifs :
L e  Tribunal renvole le  prévenu Belboom  sans fra ls  

des poursuites dirigées co itre  lu i ;  condamne le  pré­
venu A íaw et...

Staruant eur le s  autres constitutiona de parties c i­
v iles :

Attendu que la Caisse C om m une de l'Indusirie  
M in ié r e ,  qui a  payé des indem uités aux victim es de 
l-Bccident, sauf aux ayants droit do C a rd ie r, se  con- 
atifue partió c iv ile  oontre le s  deux prévenus ct ré­
dam e le  remboursement des sommes déoaissées par 
e lle  et en vertu  de la  lo i de 1903 su r le s accidentó du 
trava il en sa qualité d ’assureur du patrón des vio- 
tim ea;
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Attendu que se constJtuenl égalemeat parties ci­
viles oontre les deux prévenus les ouvriers suivants, 
qui ont déiá été indemnisés forJaitairwnent par U 
C a is s e  C o m m a n e  susdite: 1) Henri Collin; 2) Guil- 
'laume Leliance; 3) Antoine Petit; 4) Goiillauine 
Crahay; 5) Antoine-Guillaume Petit; 6 ) Joseph De- 
liége; 7) Niedzialowski;

Attendu que ces hu it institutions de parties c iv ile s 
oontre Belboom ne sont pas fondees, Belboom  étant 
renvoyé des poursu ites;

Attendu que certaines parties c iv ile s  deaiandent 
que la  B r a s s e r ie  P ie d b c e u f , patrM i do Belboom , soit 
déclarée civilem ent responsable de ce  d e rn ie r;

Attendu que ces conclusioas ne p ^ ven t étre dé- 
clardes recevables, le s B r a s s e r ie s  P ie d b w u f  n ’étant 
pas k la  ca u se ;

Attendu que ces huit constitutions contre Mawet 
ne sont recevables en vertu  du p rincipe édicté en 
Partió le 19 de la  lo i su r le s accldents de travail que 
pour autant que M awet so it un tie rs i  l ’égard des 
parties c iv ile s  ¡

Q u ’i l  écheí done de recíiercher a  M awet est ou 
non un  préposé du méme patrón que le s parties 
c iv ile s  2 a 8 ;

Attendu que la  S o c ié té  a n o jiy m e  d es  C h a rb o n n a g e s  

d 'A r g e n le a a ,  á Trem b leur, depuis 1929, ía it effec- 
tuer I  ses fra is  le  transpon de ses o uvrie rs de H erve 
au Charbonnage et retour, par le  prévenu M aw et;

Attendu que Mawet s ’en^ ge a transponer ces 
ouvriers moyennant une somme de 55 franes par 
voyage, su ivant un boraire établi par le  Charbonnage;

Attendu qu’i l  est a in si démontré que c ’est le  Char­
bonnage qui organise le  servioe de transport par auto­
ca r de «es o u vrie rs, qui foum it le s  m oyens de trans­
port, qui íix e  l ’itin é ra ire  des voyages a in si que le s 
heures de ddpart;

Q u’il su it de lá que le s o uvrie rs qui prennent place 
dans Tautocar, sont, pendant la  durée du transport, 
sous l ’autorité et la  su rve illance du patrón, par l ’in- 
term édiaire du chauffeur, qui est lui-m Sm e sous l ’»u- 
torité du patrón, dont i l  exécu ie le s  ordres et au nom 
duquel il exerce une su rve illance su r Ie s ouvriers 
(App. Liég e, 27 a v ril 1931. } u r .  L ié g e ,  1931, p. 146);

Attendu que le  contrat q u i lie  un préposé á son 
comm etiant exige dans le  chef du préposé un lien 
de subordination et dans le  cheJ du patrón le  droit 
de donner aux préposés des ¡nstructions ou des or­
dres et de su rve ille r Texécution du mandat qu’i l  leur 
a  co n fié ;

Attendu qu’en l ’espéce, c ’est bien la  situation de 
M awet vis-á-vis du C h a rb o n n a g e  d 'A r g e n le a a  ;

Attendu que c ’est en va in  qu’on pourrait prétendre 
que le  Charbonnage qui a  Imposé k M awet l ’obUge- 
tion de contracter une pólice d'aseunince pour garan­
t ir  sa responsebilité a , par oe fa lt, vou iu  décharger 
ea propre responsab ilité ;

Attendu, en effe t, qu’est ilU cite  et de nul effet U 
ciause d ’un contrat de kraage de trava il affronchis- 
sant le patrón de la  responsabilité des accidents im­
putables é la  faute de ses o u vrie rs (B e ltjen s, C . C ., 
articl© 1384, n“ 125) ;

P ar oes m otifs

sés oontre Belboom ; d it non reoevables le s ccmclu- 
sions contre le s B rasseries P ie d b c e a f  qui ne sont pas 
& la ca u se ; d it non recevables le s  hu it constitutions 
de parties c iv ile s  contre A iaw et, préposé des C h a r ­
b o n n a g e s  d 'A r g e n l e a a ;  délaisse Ies dépens des par­
ties c iv ile s  I  charge de chacune d ’e lle s ; la  su ite 
sans intérét.

contrats de tra v a il

Conseil de Prad'hommes d’Appel 
des ProTÍBces d’AoTers et de Limboorg 

(C h am bre  pour O uvriera )
l "  (é v rie r 1937.

A . V . c / G .
AKoealloas (am lllalaa. — Eafant habitant ohea aon 

oBOla, _  Abaadon de familia p ar lea párente aon 
prouvé. —  Onole aaaa droit.
U n  o n c le  q a i  h é b e r g e  so mece n’a d r o i l  i  des  

a llo c a t io n s  fa m il ia le s  d e  c e  c h e f  q u e  s ’i l  e s l  é ta b l i  q u e  

l 'e n f a n l  a v a it  é t é  a b a n d o n n é e  p a r  s e s  p a re jü s  e l  

q a 'e ü e  e s t  r é e ü e m e n i  e n i ié r e m e n t  á sa charge.

Attendu que le  jugement attequé a  accordé á l ’in- 
téressé des allocations fam ilia les pour une certaine 
W . D . ;

Attendu que oette W . D . est filie  de J .- G . W -, 
ayant 'habité précédemment W iUebroeck et demeurant 
actuellem ent k  Goes (Pays-Bas) ; qu’e lle  demeure 
chez l ’ intim é, qui est le  m ari de la  belle-sceur du 
pére W . ;

Attendu que la  lo i n ’accorde le  droit aux allocations 
fam ilia les que pour le s  seu ls enfants I  oharge de l ’in- 
tim é ;

Attendu qu’en la m atiére, i l  n 'est pas prouvé que 
lo rs de son départ en Hollande, W . a it abandonné 
son enfant en la iaissant a charge de son oncle et 
de sa tan te ; que cette circonstance exclu t toute idée 
de véritab le a>bandon de fa m ille ; que probableraent 
D . sera oonsidérée chez son oncle et sa tante cam ine 
fedsant partie de leu r ménage, maJs que l ’on ne peut 
en déduíre que oette H ile est une eníant abandonnée 
par ceux qui ont le  devoir légal de son entretien ; que 
pour le  eurp lus, 11 n 'a  pas été contesté que D . W . 
entre encone réguiiérem ent en sapport avec son pére, 
et qu’l l  n 'a  pas été affirm é que oehil-ci ne saurait 
pourvoir 4 son entretien et, «n  fa it, n ’y pourvoit p as;

Attendu qu’en tout cas, ¡1 ressort de ce qui pré- 
céde que la  partie G . ne rem plit pas le s conditions 
légales pour bénéficier des allocations fam ilia les pour 
la  f ilie  D . W .;

Pour ces m otifs

L e  T rib u n a l, d it recevables m ais non fondées les 
hu it constitutions de parties c iv ile s  des hu it intéres-

Le  Conseil de P rud ’hommes d ’Appel des provin- 
ces d ’A nvers et de Lim bourg, Cham bre pour Ou- 
v rie rs , écartant toutes conclusíons p lus am pies et 
contraires, d it l ’appel recevsble et fondé; casse le 
lugemeni a  q a o  e t, falsant oe que le  prem ier Coose:! 
aurait dQ ta ire , rejetfie l ’action orig inaire de G . et 
nw t le s  fra is des deux ¡nstances i  charge de cette 
partie.
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Conteil de Prnd’hommes de Brozelles (*)
(T ro isiém e C ham bre  p ou r O u vrie rs )

22 juin 1938.
Róglement cTataller. —  Stlpulstion perm ettant au  

patroa de suspendre le contrat de Irava ll pour 
manc|ue de tra va il. — Nulllté radloale. — Flotion 
de l'artlo la 2 8  de la  lol s u r  le eontrat de trava il 
InatHuaat la suspeaalon pour cause da foroe 
m ajeure non applloable-

La  suspensión de fa it du contrat de travail dispense 
¡es parties de leurs obligations respeciives e t ce iles-ci 
deviennent done des obligations sans cause, partant, 
entachées de nullité radicale.

Une stipulaiion conventionnelle  de suspensión est 
done radicalem ent nulle . E n  effet, les obligaíions en­
tachées de nu llité  radicale ne peuvent fa ire  l ’objet 
d 'une stipulation qa i les confirm era ient, car une pa- 
re ille  stipulation sera ii con tra ire á l ’ordre public.

Les  fic tions  ¡uridiques ne peuvent é tre  établies que 
par le  législa teur e t non par le  juge n i par les parties. 
B lles  soni nécessairement de d ro it é tro it, c ’csí-d-dtre 
qu 'e lles  ne peuvent é tre  étendues á des cas que la  lo i 
qu i les constitae ne p révo it pas.

La  jic t io n  de la suspensión du contrat de i'articíe 28 
de la ¡o i sur le  contrat de travail ne s 'applique que 
dans l'hypothése d 'un  événem ent de fo rcé  m tqeure qui 
suspend m om entaném ent l'e xécu tioa  du contrat.

Sea l un événem ent inattendu, qu i a p ou r consé- 
quence de rendre absolument im possible l'exécu tion  
de l'ob ligation  du débiteur, constitue le  cas de forcé  
m ofeare de l'a rtic le  113S du C ode c iv il.  I I  n 'y  a pas 
fo rcé  m ajeure lorsque cetie  exécution  n ’est que plus 
nécessaire. Les  cas de manque de travail sont en  gé - 
néral prévis ib les e t n 'on t pas p ou r e ffe t de rendre. 
en général, le  travail im possible. ¡Is  ne répondent pas 
i  ¡a défin itíon  de ¡'événem en t de fo rcé  m ajeure.

Atíendu que la demande tend au paiement dHine 
somme de 648 franes á titre d’indemnité de nipture de 
contrat sans préavis; á la remise du certificat légal 
ou au paiement d’une sorame de 100 frenes á titre de 
domjmges-lntéréts;

Attendu que le demandeur soutient que sa mise en 
chúmale pour manque de travail, i  la ¿ate du 1 2  avril 
1938, constitue une rupture de son contrat qui lui 
donne droit á Tindemnité qu’ü rédame; que la dé- 
fenderesse ne peut lui objecter qu’aux term« de 
l ’article 4 de son régleraent d’atelier, elle n'avait pas 
robllgaticai de lui donner un préavis en cas de chó- 
mage temporaire par toute cause Indépendante de m  
volonté, de sa direction et aotanunent en cas d'acci* 
dem et manque de travail, pour la raison qu’il ne 
s’agit pas en l'espéoe d’un chdtnage temporaire;

Attendu que la déíendcresse soutient qu’elle na 
pas congédié le demandeur; que la situation faite k 
celui-ci aprés sa uniee en chftmage était, selon l ’ar­
ticle 4 eusdit de son régleraent dlatelier, la sui- 
vante :

Que son contrat n’était que temporairenwnt sus- 
pendu; que ¡a preuve s’en trouve dans le taát qu elle 
ne luí a pas remis son oerlíficat de travail et qu elle

(•) Jugement emprunté k la revue Jurisprudence 
du Louage d'Ouvrage, de M* L.*Th. Léger.

s’est contentée de hii remeltre un certificat de chS- 
mage;

Attendu qu’il importe uniquement de vérifier si 
cetle suspensión est conforme aux principa généraux 
du droit en matiére d’obligations conventionnelles et 
de la loi air le contrat de travail;

Attendu que oette question doit étre tranchée par 
la négative;

Attendu que la suspensimi du contrat de travail al- 
léguée par la défenderesse aurait, á la date du 12 avril, 
entrainé la situation juridique sulvante : d’une part, 
le mainlien tliéorique du lien de droit existant entre 
les parties ; d’autre part, dispense respective de l ’obli- 
gation de s’y conformer, c ’est-á-díre quant au de- 
raandeur de celle, d’effec.tuer le travail qui lui incom- 
bait et, quant á la défenderesse, de celle de foumir 
du travail au demandeur et de lui payer son salaire;

Attendu qu’en se plapant sur le ternain des prin­
cipes généraux du droit en matiére d’obligations con­
ventionnelles, l ’on doit admettre que le susáit lien de 
droit aurait élé juridiquement inexistant;

Attendu, en effet, que dés le 12 avril, les obliga- 
lions respectives des parties devenant des obligations 
sans cause, celle du demandeur, de travailler, n’éUnt 
plus justifiée par celle de la défenderesse de lui payer 
ses salaires et celle-ci ne l ’étant plus par celle du de- 
mandeur de foumir son travail;

Attendu que ces obligations sans cause sont, aux 
termes de l’article 1131 du Code civil, entíchées de 
nullité radicale et que cette nullité est d’ordre public 
(Cassalion belge, 11 novembre 1870, Pas. 1871, I, 
12° ) ;

Attendu qu’il s’ensuit que de sembUbles obUga- 
tions ne peuvent faire l ’objet d’une convention confir- 
mative qui suspendrait l ’exécution pour un temps dé- 
terminé ; qu’en effet, les obligations entachées de nul- 
iité radicale ne peuvent faire Tol^et d’une confirma- 
tion;

Attendu qu’une convention ayant semblable objet est 
contraire k l ’ordre public et, partant, radicaiement 
nulle (arricie 6 du Code civil) ;

Attendu que le nullité juridique du contrat litigieux 
conforme aux principes de Tarticle 1131 du Code 
civil étant admise, ü faudrait décider, si Ton se ral- 
Üaií k la de la défenderesse, que les parties
Douvaient, par la fiction juridique par elles convenues 
de U suspensión du contrat, maintenir rexistence de

^^Atieñdu que cette conception est contraire au prin­
cipe que les fictions juridiques ne peuvent étre éta­
blies que :par le législateur et non par le juge m 
les oariies, parce qu’eUes constituent des moyens dé- 
wurnés de teropérer les effets d’une régle absolue 
donl l ’applicetíon serait, dans certains cas, contraire 
i  réquité ou k l ’intérét général tPandectes betges, 

V“. Fictions);
Attendu que la loi sur le contrat de travail, siége 

de la matiére, en l ’espéoe, ne contient qu’une seule 
fiction juridique demt l ’effet soit de suspendre l ’exé­
cution du contrat, savoir celle dont 11 est question 
a son article 28, qui est libelJé comme suit : «  Les 
événements de torce majeure n’entnainent pas la rup- 
sure de l’engagesnent lorsqu’lls ne fom que suspen­
dre momentanément l ’exécution du contrat »>;

Attendu qu'en raison du fait méme qu’elles modi- 
fient la réalité des choses et qu'elles sont l ’ceuvre du
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législateur, les fictions juridiques soat d« droit étroites 
et ne peuvent étre étendues par analogie {Pandecies 
belges. V ”, Fictáon n“ 4, et Uurent. Tome IV, n“ 2^, 
Fuzier-Hermati, R éperto ire  da D ro it /ranpaís, V®, Fic- 
tion n° 17). Les fictions ne doivent pas étre étendues 
d^me chose á m e autre, d’une personne á une auire, 
d’m  cas á m  autre. F iction  non extend itar de re  ad 
rem , de persona ad personam, de casa ad casum ;

Attendu que le cadre de la fiction de Varticle 38 
de la lo¡ du 10 tnars est done exclusif;

Attendu qu’il y a done lieu de reohercher si le 
manque de travail prévu par le réglement d’atelier 
de la áétenderesse entre dans la catégorie des événe- 
tnenfs de forcé snaieure dont il est qtiestion;

Attendu que cette questioo doit étre résolue néga- 
tivement;

Attendu, en effet, qu’il est de principe que ne 
constitue le cas do forcé majeure de l ’article 1138 du 
Code civil, siége de la matiére, que l’événement 
inaítendu qui a pour conséquence de rendre absolu- 
roent impossible l ’exécution de l’obligation du détoi- 
teur; qu’il n’y a pas forcé maieure lorsque cette esé- 
oution n'est que plus onéreuse;

Attendu que les cas de manque de travail visés par 
le réglement d’atelier de la défenderesse sMit en gé- 
néral prévisiNes et n’ont pas en général pour effet 
de rendre le travail impossible, qu’ils ne répondent 
pas i  la définitlon de l ’événement de forcé majeure 
donnée plus baut;

Attendu qu’étant donné la nullité de la disposition 
du réglement d’atelier de la défenderesse d’aprés la- 
quelle oelle-ci pouvait mettre le demandeur en ch6- 
mage pour 'manque de travail, l'on doit admettre que 
cette mise en ohóanage constituait en réalité une rup- 
ture du contrat existant entre parties qui obltgeait la 
défenderesse é donner au demandeur le préavis prévu 
par l'article 4 de son réglement d’atelier;

Attendu que la défenderesse ne s’étant pas coníor- 
mée é cette obrfgatkm, 11 y a lieu de décider que le 
demandeur a droit á l’indemnité de rupture de contrat 
qu'i-l rédame;

Attendu que le montant de cette indemníté doit étre 
Bxé conformément á l’article 5 du réglement d’ate­
lier de la défenderesse á la moitié des salaires du de­
mandeur pendant quinze jours, solt é la scanme de 
314 franes;

Par ces motlfs

Le Consell, Troisiéme Chambre pour Ouvriers, 
statuant contradictoirement, en oe qui conoerne le 
premier chef de demande, le dit fondé; en consé­
quence, condamne la défenderesse é payer au deman­
deur la somme de 314 franes pour indemnité de rup­
ture de contrat aans préavis; en ce qui concerne le 
deuxiéme chef, le dit fondé; en conséquence, con­
da trine la défenderesse ft remettre au demandeur le 
certíNcat légal de travail qui en (ait l ’objet.

CONTRATS D’EMPLOl

CoQseil de Prad’bommei d’Appeí de Bragei
(C h a m b re  p o u r  E ünployós)

12 novembre 1937.
G. c/ H.

I. Contrat d’emplol. —  T ra a e fe rt  des bureaux dans 
une autre  villa . —  Rupture.

I I .  Co ntrat d’emplel. —  Indamnlté de p réa v is . — 
Quittanoe pour so ld s d’appolnlsm snta. —  Inepé- 
rante.
í. U n  patrón qui, d la suite d 'un  transferí de bu- 

reaux, veu t ob llge r son em ployé á continuer son tra­
vail dans une autre v ille , m odifie  les condiíions es- 
seníielles du contrat e t rom p í done ce  dem ier. ¡ l  ne 
peut le  fa íre  sans observer les délais norm aux du 

préavis.
¡ I .  L a  quüUmce p ou r soldé d 'appointements saris 

menfion aacune concernant l'indem nité  de préavis, 
Idisse  sabsister le  droit de l'em p loyé  á cette indem­

nité.

Conadérant que l'intimée a été engagée par l'ap- 
pelant pour gérer ea succursale d’Ypres, moyennant 
le salaire mensuel de 500 franes;

Qu’aprés cinq m«s, l ’appelant a fermó la succur- 
asle en questi<m et a oessé sans préavis I ’empkd de 
l'intimée;

Q i» l ’action tend k obtenir rindemnité stipulée par 
la loi de méme que k  mise é .¡our de la oarte de 
pensión;

Attendu que i ’appelant soutient qu’il n’est pas tenu 
i  payer l ’indemnité de préavis parce que : 1) 11 a 
proposé k rintimée de la prendre en service dans 
ses bureaux k  Courtrai; 2) l ’intimée a signé la 
quittance pour soldé d’appointements;

1® Considérant, en effet, que l ’appeiant, dans sa 
lettre signifiant & i ’intimée la fin de son empk«, In­
vite celle-ci é se rendre k son bureau é Courtrai, ce 
qu’elle a íait du reste, et oü s’est fait le régiemeiit 
du salaire ^ ^ é ,  mais que rien ne prouve qu'll aurait 
pK^osé k l ’intimée de la garder en service k Courtrai 
aux méines conditlons;

Qu’au reste, ce transfert auraí; constitué un chan- 
gement complet du contrat d'emploi;

2“ Considérant que la question de donner quittance 
du montant du salaire dQ, sans renonoer expressé- 
ment á l ’indemnité légale, no peut nulre au droit de 
l'employée é cette indemnité;

Pour oes motifs :

Le Consell de Prud’hommes d’Appel de Bruges, 
Ctamhre pour Braployés, statuant contradiotolrement, 
dit l'appel recevable mais non fondé, et repreoant 
les ooocLusions, confirme le iugement a quo, dimite 
l ’appelant de son appel et le condamne aux dépens 
des deux instanoes.
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